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ANALYSE 
Quelles évolutions de l’emploi public dans les pays développés ? 

 
 
Cette note étudie l’ampleur, le champ et la pérennité des ajustements de l’emploi public dans la 
plupart des pays de l’OCDE depuis le début des années 1980. Elle tente d’apprécier la place et 
l’évolution du secteur public en termes de masse salariale et de valeur du PIB. Cette mise en 
perspective internationale de l’emploi public fait ressortir quelques enseignements susceptibles 
d’alimenter la réflexion nationale, à l’heure où la France rejoint ce mouvement. En effet, les évolutions 
ne se sont pas toujours produites sans certains réajustements des schémas initiaux.  
 
 

Tous les pays développés doivent gérer la tension entre, d’une part, une demande soutenue de biens 
collectifs touchant la sécurité, la santé, la formation et le savoir et, d’autre part, l’exigence d’une 
rationalisation des choix budgétaires et d’une maîtrise de la dette financière de l’État. Dans ce contexte, 
réduire le poids des administrations suppose des gains de performance, une remise en cause des frontières 
entre activités marchandes et non marchandes ou la renonciation à certaines fonctions.  

Un aperçu des transformations du secteur public à l’étranger souligne l’ampleur des mutations. Les exemples 
suédois, britannique, danois, canadien sont, à ce titre, régulièrement évoqués. Il est néanmoins difficile de 
faire la part des choses entre le discours général, les données statistiques et les besoins de mise en œuvre de 
la maîtrise des dépenses afférentes à l’emploi public. Le changement d’image du secteur public britannique 
peut par exemple étonner : illustrant naguère une « privatisation » systématique, il est cité aujourd’hui pour 
avoir recruté environ 800 000 salariés depuis 1997 afin de renforcer ses missions en matière de santé et 
d’éducation. 

Les cibles couvertes par les plans d’ajustement étaient plus ou moins ambitieuses : s’agissait-il d’une 
rationalisation des effectifs de la seule administration centrale, comme ce fut le cas aux États-Unis en 1992, 
au moment des annonces faites par Al Gore de contraction de 12 % en cinq ans de l’emploi dans la fonction 
publique civile fédérale (laquelle représentait alors 10 % de l’emploi des administrations publiques) ? Ou bien 
l’ajustement était-il plus global, redéfinissant les frontières des administrations publiques, comme au 
Royaume-Uni après 1979 ? De plus, les décalages entre les plans de modération ou de baisse des effectifs 
annoncés et l’ampleur de leur mise en œuvre ont été assez fréquents. 

Peu développée en France, l’analyse de l’emploi public a été jusqu’à une période récente reléguée au second 
plan dans les comparaisons internationales des régulations et des performances des marchés du travail. 
Cette lacune résulte essentiellement de la grande difficulté à obtenir des données homogènes et 
comparables pour un champ d’étude dont les contours varient largement d’un pays à l’autre, et, au sein 
d’un même pays, selon la source statistique. Ces variations reflètent le caractère fluctuant des concepts 
« d’emploi public » et de « fonction publique » dans les pays de l’OCDE alors que toute comparaison 
internationale suppose de bien délimiter sa cible. Il est ainsi essentiel de distinguer l’administration publique 
au sens juridique et l’administration publique au sens économique, laquelle englobe les administrations 
majoritairement financées par prélèvements obligatoires. Ce dernier critère permet de minimiser la question 
de l’équivalence des statuts dans des univers juridiques nécessairement hétérogènes d’un pays à l’autre. Il 
sera donc privilégié ici. 
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Champ et méthode 

Deux périmètres distincts du secteur public sont choisis dans cette approche économique. Le premier renvoie à la définition 
économique du secteur institutionnel des administrations publiques1 (les APU) dont la fonction principale est de produire des services 
non marchands2 ou d’effectuer des opérations de redistribution des richesses nationales. Le secteur des APU recouvre l’ensemble des 
administrations publiques, c’est-à-dire l’administration générale en charge des fonctions régaliennes et des actions de redistribution, 
comme les tutelles des activités sociales et économiques, les services de prérogative publique (défense, police, justice, etc.), les services 
de sécurité sociale, ainsi que les services dits « administrés » de l’éducation, de la santé et de l’action sociale3 qui sont financés sur 
fonds publics. Dans cette acception large, l’emploi public est en définitive celui qui est financé par les prélèvements obligatoires.  

Le second périmètre retient le sens étroit de « branche » : il se réfère au seul champ de la production de l’administration générale 
appelé ici « services généraux d’administration » (SGA). Dans ce sens étroit, l’emploi public concerne les fonctions administratives 
centrales ou locales traditionnelles, qui relèvent de l’administration d’un pays, au sens « bureaucratique » du terme. Sont exclues les 
fonctions d’éducation, de santé et d’action sociale, dont les modes de gestion et de financement varient. Ce périmètre est facilement 
repérable par les instituts statistiques nationaux. 

La place et l’évolution du secteur public dans les pays développés peuvent être appréhendées par le biais de plusieurs indicateurs : en 
effectifs (nombre d’agents du secteur public tous statuts confondus) ; en « taux d’administration » mesuré par les effectifs du secteur 
public rapportés à la population totale ; en part de l’emploi public dans l’emploi total, indicateur couramment utilisé dans les débats 
publics mais dont l’interprétation dépend des variations de l’emploi dans le secteur privé4 ; en emploi public rapporté à la population en 
âge de travailler (15-64 ans), qui mesure la contribution de l’emploi public au taux d’emploi global de l’économie. Selon les statistiques 
disponibles par pays et par années, on peut tenter d’apprécier également la place et l’évolution du secteur public en termes de masse 
salariale et de valeur de PIB (points ou taux).  

Enfin, on appellera période de limitation des emplois, la période supérieure à un cycle économique (soit 5-6 ans) pour laquelle on 
constate, sur au moins l’un des deux champs définis précédemment, large et étroit, une baisse de l’emploi public en niveau 
absolu qui se traduit par une baisse du taux d’administration. Ce critère restrictif permet d’atténuer les effets liés aux variations de la 
population des pays concernés.  
 

 Un fort décalage entre le recul de l’emploi dans les services généraux et celui constaté 
dans l’ensemble des administrations publiques 

Les taux d’administration (nombre d’agents du secteur public pour 1 000 habitants) montrent que la taille de 
l’État est d’ampleur très différente selon les pays, variant en 2006 de près de 1 à 4 pour les APU : 41 ‰ au 
Japon contre 154 ‰ au Danemark. La France se situe dans la moyenne haute pour les APU, avec un 
taux d’administration de 93 ‰, proche du Royaume-Uni et en deçà du Canada, et se positionne à un niveau 
élevé concernant le périmètre des services généraux.  
 

Graphique 1 A : Taux d’administration (sens large) 
Emploi des administrations publiques (APU)  

pour 1 000 habitants 1979-2006 
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Sources : OCDE, calculs CAS-DAEF 

Graphique 1 B : Taux d’administration (sens étroit) 
Emploi dans les services généraux d’administration (SGA) 

pour 1 000 habitants 1979-2005 
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Sources : OCDE, calculs CAS-DAEF 
                                                           
1 Telle que retenue par le Système européen des comptes nationaux (SEC 95). 
2 Cela concerne les administrations publiques centrales et locales et les administrations de sécurité sociale ; ne sont pas comptées les 
entreprises nationales, organismes marchands non financés majoritairement par l’impôt. 
3 L’éducation (primaire, secondaire, enseignement supérieur et formation permanente), la santé et l’action sociale (handicapés, personnes 
âgées, crèches, aides à domicile, etc.) peuvent être aussi assurées par des services privés. 
4 Le chômage touchant davantage le secteur privé, l’emploi public tend à être mécaniquement surreprésenté dans l’emploi total des pays 
à taux de chômage élevé. Cet indicateur peut aussi avoir des évolutions paradoxales durant les phases de restriction de l’emploi public, 
avec dans un premier temps des hausses de la part de l’emploi public dans l’emploi total (ou des dépenses publiques dans le PIB), du 
fait d’un ajustement à la baisse prononcé de l’emploi privé comme en Suède, en Italie ou en Allemagne. 
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De nombreux pays ont pratiqué, au cours des trois dernières décennies, des politiques de réduction de 
l’emploi public, parfois de très forte ampleur. Si l’on envisage l’intensité de ces efforts, en faisant abstraction, 
dans un premier temps, des périodes durant lesquelles ils ont été opérés, on constate une nette disparité 
selon que l’on se réfère au périmètre étroit des SGA ou au périmètre large des APU. Les variations sont 
généralement atténuées au niveau le plus large et, dans certains cas, peuvent à l’extrême jouer dans des sens 
opposés. Le Royaume-Uni et l’Allemagne sont dans un cas de figure particulier. La réduction des effectifs 
des SGA est associée à une forte réduction des APU, ce qui illustre une politique de diminution de la 
taille du secteur public dans son ensemble. 
 

Graphique 2 : Baisse cumulée des effectifs dans les APU et les SGA durant les phases de limitation 
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                                                   Source : OCDE, calculs CAS-DAEF 
 

Les tableaux 1A et 1B permettent de positionner plus précisément les différents pays en termes d’ampleur, de 
champ et d’impact de la variation de l’emploi public relativement aux trois indicateurs. Quelques cas sont 
emblématiques : quatre pays conjuguent à long terme (25 ans) une baisse de l’emploi public par habitant 
en âge de travailler dans les administrations considérées au sens large (APU) et au sens étroit (SGA). 
 

Tableau 1A : Baisses d’emploi 
dans les administrations publiques (APU) 

Périodes de 
baisse

Variation 
cumulée en 
% des APU 

Impact sur le 
taux 

d'administra-
tion (pour 

1000)

Impact sur le 
taux d'emploi

Impact sur la 
part de 
l'emploi 

public dans 
l'emploi total

R-U 1980-1999 -28,9 -38,6 -6,2 -9,4
All 1991-2005 -18,4 -13,1 -1,6 -2,5
Suè 1990-2000 -14,9 -31,2 -4,9 -2,7
N-Z 1990-2000 -8,6 -14,4 -2,3 -3,6
Bel 1988-1994 -5,3 -5,5 -0,7 -1,4
P-B 1989-1997 -5,0 -5,6 -0,7 -2,4
Ita 1992-1998 -3,5 -2,9 -0,4 0,0
Can 1992-1998 -0,5 -6,3 -1,1 -2,2
Jpn 1980-1989 2,1 -1,2 -0,4 -0,7
Dan 1982-1990 3,1 3,7 0,0 -0,7
E-U 1992-1999 8,1 -0,4 0,1 -0,6

Source : OCDE, calculs CAS-DAEF 

Tableau 1B : Baisses d’emploi 
dans les services généraux d’administration (SGA) 

 

 

Périodes de 
baisse

Variation 
cumulée en 
% des SGA 

Impact sur le 
taux 

d'administra-
tion (pour 

1000)

Impact sur le 
taux d'emploi

Impact sur la 
part de 
l'emploi 

public dans 
l'emploi total

N-Z 1990-2000 -24,0 -5,7 -0,9 -1,8
Suè 1990-2000 -22,2 -10,1 -0,2 -1,2
R-U 1980-1999 -18,3 -6,3 -1,0 -1,4
All 1991-2005 -16,9 -7,6 -0,9 -1,4
P-B 1989-1997 -9,7 -4,9 -0,1 -1,8
E-U 1992-1999 -7,8 -4,9 -1,3 -1,3
Can 1992-1998 -7,5 -3,4 -0,6 -0,9
Bel 1988-1994 -6,6 -3,4 0,0 -0,9
Dan 1982-1990 -4,7 -1,7 0,0 -0,6
Ita 1992-1998 -4,3 -1,4 -0,2 -0,1
Jpn 1980-1989 -3,7 -1,5 -0,3 -0,4  
Source : OCDE, calculs CAS-DAEF 

 

Le Royaume-Uni se singularise par la précocité de sa démarche, entamée en 1979, et par l’ampleur de 
l’ajustement : la baisse est de 18 % dans les services généraux de l’administration entre 1980 et 1999, et de 
l’ordre de 29 % dans le champ plus large des administrations publiques, avec un impact considérable sur le 
taux d’administration (- 4 points de pourcentage). Cette contraction, qui traduit une diminution significative du 
périmètre de l’État touchant l’ensemble de ses fonctions, a réduit de 6,2 points le taux d’emploi de l’économie 
et de 9,4 points la part de l’emploi public dans l’emploi total. 

La Nouvelle-Zélande a opéré une contraction très prononcée des effectifs de la fonction publique, 
notamment après 1988. Entre 1990 et 2000, l’emploi de l’administration générale économique et sociale a 
diminué de près d’un quart (tableau 1B). La Nouvelle-Zélande fait partie des pays qui ont le plus réduit 
l’emploi dans l’ensemble des administrations publiques sur longue période, notamment du point de vue du 
taux d’administration.  

L’Allemagne a fourni un effort continu de rationalisation depuis la réunification, en 1990. Elle est le seul 
pays, avec le Royaume-Uni, à étendre, voire à amplifier la baisse des emplois publics de l’administration 
générale, économique et sociale, aux sphères de la santé, de l’éducation et des services sociaux. En 
conséquence, l’emploi dans les APU allemandes a connu une contraction de 18 % entre 1991 et 2005. Ce 
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mouvement s’est produit, il est vrai, dans un contexte d’érosion de la population en âge de travailler. L’impact 
final sur le taux d’emploi est de l’ordre de 1,6 point. 

Enfin, la Suède se démarque par l’ampleur de l’ajustement opéré de 1990 au début des années 2000 : baisse 
de plus d’un cinquième de l’emploi des SGA (qui représentaient un quart de l’emploi public). Sur la base plus 
large de l’emploi au sein des APU, la baisse cumulée, en 10 ans, est de 15 %. L’impact sur le taux 
d’administration est particulièrement élevé (- 31,2 %). Mais malgré cet ajustement important en 2006, les 
niveaux de l’emploi public et de la masse salariale correspondante demeurent, en Suède, parmi les plus 
élevés des pays développés, notamment devant la France. La Suède reste le pays de l’OCDE le plus 
« administré », avec le Danemark.  

 
Graphique 3 : Part de l’emploi public dans l’emploi total et part des rémunérations des APU en taux du PIB 2006 
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                   Source : OCDE 

Quant au Japon, au Danemark et, surtout, aux États-Unis, ces pays n’ont réduit leurs effectifs que dans les 
services généraux. 

 Sur la durée, des compressions parfois corrigées par des réajustements ultérieurs  

La pérennité des ajustements est variable, mais avec des ampleurs différentes selon que l’on raisonne en 
variation absolue des effectifs ou en variation relative du taux d’administration. Il est même possible de 
constater des hausses d’effectifs qui atténuent, parfois annulent, les restrictions initiales. Un examen des 
graphiques 4A et 4B permet de positionner les différents pays en termes de pérennité de l’ajustement des 
effectifs. 

Graphique 4A : Variation des niveaux d’emploi public et des taux d’administration 
pendant et après les périodes de limitation des effectifs (APU) 
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Certains pays ont connu des rebonds importants en termes de niveaux d’effectifs dans les APU (Belgique, Italie, 
Canada, Pays-Bas et Nouvelle-Zélande). Néanmoins, les pays qui ont opéré des réductions d’effectifs 
significatives réussissent à baisser sensiblement leur nombre d’agents publics par habitant. Le Royaume-Uni, 
par exemple, a partiellement réembauché, en direction de certains secteurs clés, notamment ceux de la santé et 
de l’éducation tout en maintenant une baisse du taux d’administration dans un contexte d’augmentation de la 
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population. La Suède, quant à elle, est arrivée à ce résultat par le biais d’une stratégie d’évaluation régulière 
de l’efficacité de ses politiques publiques. Le Canada se démarque de ces pays puisqu’il accuse un taux 
d’administration encore plus élevé en fin de période. Cette hausse est essentiellement imputable, depuis 2000, 
à la croissance continue et forte des effectifs dans les administrations fédérales et locales. L’Allemagne est le 
seul pays qui ne connaît pas de réajustement à la hausse.  

 

Graphique 4B : Variation des niveaux d’emploi public et des taux d’administration 
pendant et après les périodes de limitation des effectifs (SGA) 
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Source : OCDE 

À l’exception de l’Allemagne et de l’Italie, tous les pays étudiés ont réembauché dans les SGA, sans pour 
autant revenir aux niveaux antérieurs (sauf en Belgique, au Canada et au Japon). Malgré les fortes variations 
d’effectifs dans les SGA, le nombre d’agents publics par habitant a diminué sensiblement à l’exception de la 
Belgique et du Japon qui retrouvent quasiment le même taux d’administration en fin de période. 
 

 Des compressions qui ne se traduisent pas mécaniquement par une diminution 
proportionnelle de la dépense publique  

Un premier aperçu des expériences budgétaires étrangères souligne que, sous couvert d’un objectif commun 
de maîtrise des dépenses publiques et de contrôle de la dette, les stratégies budgétaires ont été extrêmement 
diverses d’un pays à l’autre au cours des années 1990. La discipline budgétaire est ainsi loin de conditionner 
un scénario unique en matière d’emploi public : limitation ou baisse des effectifs, gel des rémunérations, 
report plus ou moins important sur les consommations intermédiaires. 

Le reflux des dépenses publiques a été accompagné par un effort de compression des effectifs publics en 
APU variable selon les pays. La contribution de la réduction de la masse salariale publique est significative 
dans quelques pays au moment où est fourni l’effort de limitation de l’emploi public (tableau 3A). Au 
Royaume-Uni et au Canada, la moitié ou plus de la baisse des dépenses est ainsi imputable aux 
rémunérations. Elle l’est aux deux tiers en Suède et au Danemark.  
 

Graphique 5A : Part des rémunérations dans les APU 
au sens large en pourcentage du PIB 

Graphique 5B : Part des rémunérations dans les services 
généraux d’administration en pourcentage du PIB 
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Si l’effort de contraction de l’emploi public a permis une économie réelle pour certains pays (Suède, 
Danemark), pour d’autres l’effort est compensé, à long terme, par la hausse des consommations 
intermédiaires, imputable aux phénomènes de sous-traitance et d’externalisation. C’est particulièrement vrai, 
sur longue période (1980-2006), au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Nouvelle-Zélande. D’autres pays 
comme le Canada ont davantage joué sur la masse salariale (de 1993 à début 1997 les salaires des agents 
publics furent gelés) et sur la maîtrise des dépenses de fonctionnement (recours important à l’e-
administration).   
  

Tableau 3A : Variation des dépenses publiques 
en points de PIB durant les périodes de limitation

de recrutement 

Périodes de 
baisse des 

effectifs 

Dépenses 
totales

Rémunérations
Consommations 

intermédiaires

Can 1992-1998 -8,5 -3,6 -0,9
R-U 1980-1999 -6,5 -3,2 0,6
Suè 1990-2000 -4,2 -2,7 2,0
N-Z 1990-2000 -13,6 -2,4 0,8
Dan 1982-1990 -4,0 -1,7 -1,4
Ita 1992-1998 -6,1 -1,5 -0,5
E-U 1992-1999 -4,2 -1,4 -0,4
All 1991-2005 0,7 -1,3 1,2
P-B 1989-1997 -7,2 -1,2 0,1
Jpn 1980-1989 -1,0 -0,8 -0,1
Bel 1988-1994 -1,3 0,8 -0,2

Source : OCDE, calculs CAS-DAEF 
 

Tableau 3B : Variation des dépenses publiques 
des APU en points de PIB, de 1980 à 2006 

 

Dépenses 
totales

Transferts Rémunérations
Consommations 
intermédiaires

Intérêts 
versés

Dépenses 
en capital

N-Z -14,8 -7,4 -3,1 2,9 -8,7 1,7
P-B -9,5 -7,6 -4,5 4,8 -1,4 -0,7
Suè -8,7 -2,1 -4,7 2,2 -2,0 -2,0
Bel -6,9 -1,4 -4,3 3,7 -2,1 -2,8
Dan -2,6 1,3 -0,6 -0,3 -1,5 -1,4
Can -2,1 0,6 -2,3 0,9 -1,0 -0,3
R-U -1,3 1,3 -1,6 2,6 -2,8 -0,8
All -0,5 0,9 -1,6 1,2 0,1 -1,2
E-U 2,2 3,6 -1,0 0,3 -0,3 -0,3
Jpn 4,2 5,2 -0,8 2,9 -0,6 -2,5

Source : OCDE, calculs CAS-DAEF 

Au total, entre 1980 et 2006, le reflux des dépenses publiques n’est pas principalement le fait d’une 
baisse des dépenses de fonctionnement (rémunérations et consommations intermédiaires) dans le 
prolongement d’une restriction des effectifs. L’essentiel de la baisse des dépenses publiques (tableau 
3B) est dû, lorsqu’elle a lieu, à une baisse relative des dépenses de transfert – lesquelles englobent 
notamment les prestations sociales (Nouvelle-Zélande, Pays-Bas) – ou des intérêts de la dette (Nouvelle-
Zélande, Royaume-Uni). 

 
   *   *   * 

 
Le secteur public connaît de profondes évolutions, caractérisées par un jeu complexe d’ajustements qui 
s’opèrent dans les pays selon diverses modalités et par périodes : décentralisation ; nouvelles formes de 
management par le biais d’agences ; recherche de gains de productivité par l’intermédiaire, par exemple, de 
fusions d’opérateurs ou la mise en place de guichets uniques ; substitution de l’e-administration au rapport 
capital-travail ; transfert de missions de services publics au secteur privé avec des externalisations comme les 
partenariats public-privé ; variation du niveau d’emploi avec les départs à la retraite anticipés, le non-
remplacement des retraites et le gel des recrutements ; privatisation pure et simple. Il conviendra d’explorer 
quelques-unes de ces modalités dans plusieurs pays de l’OCDE et d’en tirer les enseignements pour une 
taille optimale de l’État. 
 

> Annick Guilloux et Sylvie Bénard, 
Département Affaires Économiques et Financières 
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BRÈVES 

III nnn ttt eee rrr nnn aaa ttt iii ooo nnn aaa lll    

> DES OGM RENDUS SENSIBLES À UN HERBICIDE : POURQUOI ? 

La grande majorité des OGM actuellement diffusés dans le monde comporte – c’est le cas, notamment, du 
MON 810 – une modification génétique destinée à les rendre résistants à un herbicide (le plus souvent au 
glyphosate produit par Monsanto), associée à un autre trait d’intérêt (pour l’agriculteur ou, plus rarement, le 
consommateur) comme la résistance à un ravageur, à des maladies, etc., qui représente l’attrait premier de 
l’OGM. La résistance à l’herbicide permet à l’agriculteur d’éliminer les mauvaises herbes, de pratiquer le 
semis sans labour : c’est un argument et une grande source de revenu supplémentaire pour le semencier, 
vendeur de l’herbicide. Or, des chercheurs chinois viennent, à l’opposé, d’incorporer dans un riz OGM 
une sensibilité accrue à un herbicide bon marché. À l’aide des technologies d’interférence ADN, ils 
inhibent, pour ce type de riz, la production d’une molécule permettant aux variétés de riz non OGM (et à 
d’autres productions, comme le coton) de résister naturellement à cet herbicide. La technique employée 
permettrait, en plus des autres traits d’intérêt, d’ajouter cette sensibilité à un coût modéré. Ainsi, en ayant la 
possibilité d’éliminer les plants OGM dans les champs conventionnels, on disposerait d’un moyen 
d’éviter la dissémination. Car, selon ces mêmes chercheurs, les moyens habituels pour limiter les risques de 
dissémination des organismes OGM (descendants stériles, confinement, etc.) sont imparfaits. Ils attirent 
néanmoins l’attention sur la nécessité d’évaluer les conséquences environnementales et celles de l’usage de 
l’herbicide concerné, ainsi que le comportement de ces modifications génétiques. 
http://www.scidev.net/en/news/new-method-prevents-spread-of-gm-plants-.html 
> J.-L. P. 

> LE DROIT DU TRAVAIL CHINOIS, UN BIEN PUBLIC MONDIAL ? 

Dans son dernier rapport, Why China Matters: Labor Rights in the Age of Globalization, l’ONG Global Labor 
Strategies (GLS) revient sur le précédent historique que représente, de son point de vue, la récente adoption 
d’un code du travail en Chine. Le niveau des salaires et les conditions de travail qui y sont en vigueur 
influencent la norme internationale, ne serait-ce que parce que la Chine représente un quart de la main-
d’œuvre dans le monde. Cette influence est largement structurelle, et tient à une mobilité du capital rendant 
possible une mise en concurrence globale des salariés et favorisant l’allongement des chaînes de création de 
valeurs. Au-delà, GLS entend montrer combien la campagne de lobbying menée par une coalition de grands 
groupes transnationaux contre l’adoption de ce projet de loi atteste de leur poids croissant (ils sont le 
principal employeur en Chine, soit directement soit au titre de premier donneur d’ordre) et de la nature 
contradictoire des intentions qu’ils affichent. L’ONG souligne, en effet, que ces firmes défendent le libre-
échange et la libre localisation des activités productives, au motif qu’ils sont vecteurs de diffusion du progrès 
social, et qu’elles combattent, dans le même temps, un projet de loi instituant un droit du travail minimal 
dans « l’atelier du monde » (droit à contrat, encadrement du recours aux CDD et à l’intérim, limitation de 
la période probatoire, exigence de motivation et d’indemnisation des licenciements, etc.). Enfin, le 
rapport fait état des difficultés qui subsistent après l’adoption du projet (dans sa forme révisée), et plus 
particulièrement le contournement de la loi et la quasi-absence de recours pour des salariés toujours privés 
du droit de grève et de celui d’être librement représentés. 
http://laborstrategies.blogs.com/global_labor_strategies/2008/03/new-gls-report.html 
> C. M.  

> JAPON : CRÉER UNE NATION FONDÉE SUR LES RESSOURCES HUMAINES 

Dans le dernier numéro de la revue Japan Spotlight, Kazuhiro Morimoto, du ministère de l’Économie et du 
Commerce extérieur japonais, annonce l’entrée dans « l’âge du pouvoir des ressources humaines », le 
XXe siècle ayant, pour sa part, d’abord été celui du développement industriel fondé sur le capital et les 
technologies. Dans ce contexte, la puissance d’une nation reposerait désormais sur son volume de main-
d’œuvre créatrice de valeur ajoutée. Ce nouveau paradigme implique de profonds changements dans la 
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mesure où la société, dans son ensemble, doit non seulement contribuer à générer des individus 
innovants mais également à créer les infrastructures nécessaires à l’utilisation de leurs talents. Le 
rapport Une nouvelle stratégie de croissance, dans lequel le gouvernement trace ses grandes orientations de 
politique économique à l’horizon 2015, fait d’ailleurs figurer la création d’une « nation fondée sur les 
ressources humaines » parmi ses objectifs prioritaires. Trois politiques clefs devraient permettre d’atteindre ce 
but. Il faut, tout d’abord, mettre en place des mécanismes qui permettent à chaque individu de mieux 
évaluer ses capacités propres pour les maximiser. Les pouvoirs publics doivent également promouvoir les 
collaborations entre les milieux de l’enseignement et de l’industrie pour enrichir le contenu des cours et 
développer ainsi plus efficacement les ressources humaines. Enfin, la politique de montée en puissance des 
programmes d’accueil et de facilitation des carrières des étudiants asiatiques au Japon devrait 
accroître l’ouverture à la mondialisation de la société japonaise, de ses entreprises et de ses universités, 
augmenter le vivier de ressources humaines de haut niveau tout en contribuant au développement 
économique de l’Asie. 
http://www.meti.go.jp/english/report/downloadfiles/NewEconomicGrowthStrategy(outline).pdf 
> E. D.-F. 

> PROSPECTIVE DES PME À L’HORIZON 2018 : LE MOTEUR DE LA PROCHAINE VAGUE DE 
GLOBALISATION ? 

L’Institute for the Future (IFTF), un groupe de recherche indépendant et à but non lucratif, vient d’achever 
son étude sur les tendances conditionnant l’évolution des entreprises de petite taille au cours de la prochaine 
décennie. Ce travail, qui a été réalisé avec le soutien d’Intuit Inc., une société de conseil pour les PME, 
centre son propos sur les États-Unis mais trace aussi des perspectives plus vastes. Après les deux premiers 
volets de ce travail (2007), consacrés à l’évolution des entrepreneurs et à certains facteurs technologiques et 
sociétaux, la dernière partie nouvellement publiée en tire les conséquences sur le devenir probable des PME, 
en particulier dans leurs liens avec leur environnement. Il en ressort que, par rapport aux grandes firmes, les 
entreprises de petite taille, grâce à leur agilité, seront mieux positionnées pour offrir des produits très 
ciblés, adaptés à des besoins spécifiques, en particulier sur des marchés de niche très innovants. Elles 
devraient en effet profiter très largement du mouvement d’externalisation – en provenance des grands 
groupes –, ainsi que des nouvelles possibilités concernant la conception et la fabrication assistées par 
ordinateur. En outre, elles pourront accéder aux infrastructures informatiques immédiatement 
connectables de grandes sociétés telles qu’IBM ou Amazon, via des arrangements contractuels 
appropriés, et pourront ainsi les intégrer dans leurs propres activités. Le californien IFTF en déduit que, 
puisant dans des réseaux sociaux élargis, les PME constitueront le moteur de la prochaine vague de 
globalisation et qu’à l’horizon 2018, près de la moitié des PME américaines seront impliquées dans le 
commerce mondial, que ce soit sous l’angle de l’exportation ou de l’importation. 
http://www.intuit.com/futureofsmallbusiness/ 
> R. L.  
 
 
 
 
Rédacteurs des brèves : Evelyne Dourille-Feer (DTEF), Rémi Lallement (DAEF), Céline Mareuge (DAEF), Jean-Luc Pujol 
(DRTDD) 
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